
CONTRAT RELATIF A L’ATTRIBUTION ET AU VERSEMENT DE PAIEMENTS POUR SERVICES ENVIRONNEMENTAUX (PSE) AUX EXPLOITATIONS AGRICOLES




Entre

· L’opérateur PSE, ………………………………………….. agissant au nom et pour le compte de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse
Représenté par ………………………………………………………..  en sa qualité de président
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………....
SIRET : ………………………………………………………….
Ci-après dénommé « XXXX »
D’une part

Et

· L'exploitation agricole …………………………………………..………… (personne morale)
Représentée par ……………………………………………………….. en sa qualité de gérant
M. ou Mme ……………………………………………………………….. (personne physique)
Adresse ……………………………………………………………………………………………………………....
SIRET : ………………………………………………………….
Ci-après désigné(e) « le bénéficiaire »
D’autre part





Il est établi le présent contrat :





















	







Préambule

· Vu la délibération du N°2025-13 du 27 juin 2025 du conseil d’administration de l’agence de l’eau relative à l’approbation du règlement de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à l’expérimentation de paiements pour services environnementaux.
· Vu la convention de mandat du [date] passée entre [opérateur PSE] et l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse relative à l’attribution et au versement des aides à l’expérimentation de paiements pour services environnementaux (PSE) attribuées aux exploitations agricoles.
· Vu la délibération du Comité syndical/conseil communautaire/ [nom de l’organe décisionnel de l’opérateur] n° …. en date du [date].

Il est d’abord rappelé ce qui suit :

Le déploiement d’une deuxième expérimentation du dispositif de « paiements pour services environnementaux » (dispositif PSE) a été acté par le conseil d’administration de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse le 27 juin 2025. 

[bookmark: _Hlk218602451]Le dispositif PSE prend la forme d’un régime d'aide exempté de notification relatif à la valorisation des services environnementaux et incitation à la performance environnementale des exploitations SA.115 044 de juillet 2024.

Son objectif est de rémunérer les services environnementaux fournis par les agriculteurs, définis comme les actions ou modes de gestion d’un acteur qui améliore l’état de l’environnement, au bénéfice d’autres acteurs ou de la société dans son ensemble, en permettant l’augmentation d’un service écosystémique, fonction écologique d’un écosystème dont l’utilisation permet de retirer un avantage (pour l’agriculteur, ou de manière plus générale pour la société). 

Les services environnementaux rendus par les exploitants agricoles sont appréciés au travers des caractéristiques des systèmes de production agricoles, et des modalités de gestion des structures paysagères.  Ils sont définis dans le cadre d’un projet territorial, défini localement par le porteur de projet, fixant des objectifs sur un territoire donné et ayant été sélectionné par l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse (ci-après dénommée AERMC). Les opérateurs sélectionnés deviennent par la suite les mandataires de l’AERMC et traitent directement avec les exploitations agricoles, en sélectionnant les projets de ceux-ci, en accompagnant la mise en œuvre du PSE et en assurant le paiement prévu pour le compte de l’AERMC. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit. 


Article 1 - Objet du contrat

Le présent contrat a pour objet de préciser les engagements réciproques des parties susmentionnées. 

En particulier, il fixe les modalités de versement des aides de l’AERMC par [l’opérateur PSE] au bénéficiaire au titre des paiements pour services environnementaux (PSE), conformément aux dispositions spécifiées dans la convention de mandat relative à l’attribution et au versement des aides à l’expérimentation de paiements pour services environnementaux (PSE) attribuées aux exploitations agricoles.

Il fixe également les modalités de contrôle que [l’opérateur PSE] met en place dans l’objectif de vérifier l’adéquation entre les actions réalisées par le bénéficiaire et ses déclarations. 

Article 2 - Surface engagée par le bénéficiaire 

SAU et Identification des parcelles engagées
Le bénéficiaire engage la totalité de sa surface agricole utile (SAU) lors de son entrée dans le dispositif PSE. 
La SAU totale engagée par le bénéficiaire est de […] ha et se décompose en plusieurs parcelles de terrains agricoles.
Ces parcelles sont référencées sous les numéros cadastraux/numéros îlot PAC suivants :

	Commune
	Section
	Numéro
	Surface

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



L’exploitation agricole concernée par le présent contrat est identifiée sur le plan de situation présenté en annexe 1. 

Evolution de la SAU de l’exploitation :
Au cours du présent contrat, le bénéficiaire ne peut pas augmenter la SAU engagée et ne peut pas prétendre à réviser à la hausse les montants initialement prévus. 
En cas de diminution de la SAU, le bénéficiaire est tenu d’informer sans délai [l’opérateur PSE] par lettre recommandée avec avis de réception. La rémunération peut alors être réévaluée dans les conditions prévues à l’article 7.2 du présent contrat. 

Article 3 - Droits et obligations du bénéficiaire

Le bénéficiaire a le droit de recevoir la rémunération pour les services environnementaux effectivement rendus, dans les conditions et limites prévues par le présent contrat.

Le bénéficiaire s’engage :
· à respecter la réglementation environnementale en vigueur.
· à être à jour de l’ensemble de ses redevances dues à l’AERMC. 
· à respecter le principe de non-cumul des aides publiques tel que défini dans la décision C(2020) 991 final de la Commission européenne susvisée. 
A ce titre, le bénéficiaire déclare notamment :
· ne pas être engagé dans une mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) à l’exception de la MAEC PRM (protection des races menacées) et de la MAEC API (mesures apicoles) définie à l’article 70 du règlement (UE) 2021/2115.
· ne pas être engagé dans une mesure d’aide à la conversion à l’agriculture biologique définie à l’article 70 du règlement (UE) 2021/2115.
· ne pas être engagé dans une mesure agro-environnementale et climatique (MAEC) forfaitaire relevant de la déclinaison régionale du PSN (plan stratégique national).
· ne pas être bénéficiaire d’aides aux « investissements non productifs » de la déclinaison régionale du dispositif de la politique agricole commune (PAC) et qui peuvent viser des objectifs communs au dispositif PSE (création de haies,…).
Si le dispositif PSE intègre un indicateur portant sur les IAE. 
· à respecter pendant la durée de l’engagement le cahier des charges du « Label Haie » au travers de l’obtention a minima du niveau 1. 
· à informer [l’opérateur PSE] sans délai et par tout moyen écrit de toute modification relative à un changement concernant l’exploitation (changement de statut ou de forme juridique, arrêt de l’activité agricole, changement d’exploitant, procédures collectives ouvertes à son encontre). En cas d’évolution de la SAU de l’exploitation, le bénéficiaire informe [l’opérateur PSE] dans les conditions prévues à l’article 2 du présent contrat. 
· à déposer son dossier d’engagement dans le dispositif PSE sur l’outil en ligne « Démarches simplifiées ».
· à déclarer annuellement sur l’outil en ligne « Démarches simplifiées » les évolutions des indicateurs permettant de calculer le paiement pour services environnementaux et à fournir les données et justificatifs permettant l’actualisation annuelle de ces indicateurs selon la procédure décrite dans l’article 8 et selon la liste d’informations précisée dans l’annexe 2. 
· à recevoir un agent du/de [opérateur PSE ou prestataire] lors de la visite annuelle de suivi du PSE, dans les conditions décrites dans l’article 8.
· à recevoir un agent du/de [opérateur PSE ou prestataire] lors de la visite annuelle d’accompagnement à la transition agroécologique (Cf. engagements de [l’opérateur PSE] ci-dessous).
· à assister à l’accompagnement collectif à la transition agroécologique (Cf. engagements de [l’opérateur PSE] ci-dessous).
· à se soumettre à l’obligation de contrôle, si son exploitation agricole fait partie des exploitations retenues pour être contrôlées l’année considérée (Cf. article 9).

En outre, le bénéficiaire atteste ne pas être une entreprise en difficulté et s’engage à alerter sans délai [l’opérateur PSE] s’il devait être soumis à une procédure collective au cours de l’exécution du présent contrat.  

Il est par ailleurs convenu qu’il est fait application du « principe de Deggendorf », issu de la l’arrêt C-188/92 de la CJUE du 9 mars 1994, selon lequel le versement d'une nouvelle aide déclarée compatible avec le marché commun peut, dans certaines circonstances, être suspendue jusqu'au remboursement, par son bénéficiaire, d'une aide illégale qui lui avait été précédemment octroyée. 

Article 4 – Mandat du bénéficiaire

Le bénéficiaire donne mandat à [l’opérateur PSE] pour percevoir de l’AERMC la subvention qui lui est attribuée pour le paiement pour services environnementaux avant de la lui reverser intégralement. 
Il s’engage également à reverser à [l’opérateur PSE] les aides qu’il aurait reçues en cas de non-respect de ses obligations.

Article 5 - Droits et obligations de l’opérateur PSE

Si la procédure de suivi annuel décrite à l’article 8 et la procédure de contrôle décrite à l’article 9, le cas échéant, se sont avérées conformes, [l’opérateur PSE] s’engage à régler annuellement au bénéficiaire, la rémunération correspondant aux services réellement rendus, dans la limite d’un montant maximum calculé sur 5 ans sur la base d’éléments prévisionnels : XXXXX €

Ce montant maximum sur 5 ans est donc un plafond qui ne peut être dépassé (enveloppe individuelle), il est notifié par [l’opérateur PSE] au bénéficiaire sur la base d’un modèle annexé à la convention de mandat entre l’AERMC et [l’opérateur PSE]. En tout état de cause, conformément au règlement de l’appel à manifestation d’intérêt relatif à l’expérimentation de paiements pour services environnementaux, cette enveloppe individuelle ne peut pas dépasser 100 000 € par bénéficiaire. 

Pendant la durée du présent contrat, chaque année [l’opérateur PSE] procède au calcul de la rémunération des services réellement rendus suivant les modalités décrites à l’article 5.1 et notifie le montant de l’aide annuelle au bénéficiaire via l’outil en ligne « démarches simplifiées ».  

Le règlement annuel est effectué par le trésorier payeur de [l’opérateur PSE], par virement bancaire sur le compte du bénéficiaire dont les coordonnées sont à fournir par ce dernier, avant le 31 mars de l’année suivante. Les paiements sont réalisés dans les délais et conditions fixées par le code de la commande publique.

[L’opérateur PSE] a le droit d’organiser des visites de suivi et de mettre en place des mesures de contrôle du bénéficiaire dans les conditions fixées aux articles 8 et 9 du présent contrat. 

En outre, [l’opérateur PSE] s’engage à : 
· effectuer/faire effectuer par un prestataire un accompagnement technique individuel à la transition agroécologique (visites sur place, conseil) chaque année afin d’accompagner le bénéficiaire dans sa trajectoire PSE [1.5 jours minimum/an].
· proposer au bénéficiaire un accompagnement technique collectif à la transition agroécologique (formation, journée de démonstration,…).
· réaliser annuellement un suivi dont une visite sur site pour calculer les notes des indicateurs et pour pouvoir déterminer le montant de la rémunération pour l’année écoulée.
· assister le bénéficiaire pour renseigner son dossier PSE sur l’outil en ligne « Démarches simplifiées ».

Article 6 - Modalités de calcul du paiement  

6.1 Principe de la rémunération et indicateurs d’exploitation

Les services environnementaux rendus sont mesurés à l’aide d’indicateurs d’exploitation, spécifiquement identifiés selon les enjeux du territoire. 
Le calcul de la rémunération annuelle est déterminé sur la base : 
· de la Surface Agricole Utile (SAU) de l’exploitation.
· des performances environnementales, appréciées grâce à des indicateurs d’exploitation sur la base d’une grille de notation allant d’une note de 0 (borne inférieure) correspondant à la moyenne ou médiane des pratiques de la zone à enjeu pour l’indicateur considéré, à la note de 10 (borne maximale) correspondant à l’optimum en termes de services environnementaux pour l’indicateur considéré. 

Les indicateurs d’exploitation concernent soit le domaine d’activités « gestion des structures paysagères », soit le domaine d’activités « systèmes de production agricole ».

Les X indicateurs retenus par [l’opérateur PSE] sont les suivants : 

	Domaine d’activités
	Intitulé de l'indicateur d’exploitation
	Valeur intrinsèque de l’indicateur d’exploitation
	Coeff.

	
	
	Mini
(0/10)
	Maxi
(10/10)
	

	Gestion des systèmes de production agricole
	Couverture des sols (%)
	
	
	

	Gestion des systèmes de production agricole
	IFT herbicides / IFT de référence (%)
	
	
	



Les valeurs de rémunération retenues par l’opérateur sont les suivantes :

	Rémunération €/ha
	Gestion des structures paysagères
	Gestion des systèmes de production agricole

	Création - Transition
	838
	260

	Entretien – Maintien
	74
	146



Le montant du paiement final correspond à la somme des deux montants (création et maintien) calculés chaque année en €/ha. Le montant ainsi obtenu par ha est multiplié par la SAU totale de l’exploitation pour obtenir la rémunération prévisionnelle de l’année.

En amont de l’engagement du bénéficiaire dans le dispositif PSE, celui-ci définit une trajectoire prévisionnelle sur cinq ans. Cette trajectoire prévisionnelle permet à [l’opérateur PSE] de calculer la rémunération prévisionnelle sur cinq ans qui correspond à l’enveloppe de rémunération individuelle maximale qui ne peut pas être dépassée tel que précisé dans l’article 4 du présent contrat. 

Puis chaque année, une fois les services rendus, la rémunération réelle du bénéficiaire est calculée dans la limite de l’enveloppe individuelle, selon les règles suivantes : 
· si les notes des indicateurs sont, chaque année, inférieures à la trajectoire prévisionnelle, les sommes payées annuellement sont inférieures aux valeurs indicatives du contrat et la somme payée sur la durée du contrat est également inférieure.
· si les notes des indicateurs sont conformes à la trajectoire prévisionnelle, les sommes prévues (annuelles et totale) sont effectivement payées au bénéficiaire. 
· si, sur les premières années, les notes des indicateurs sont plus élevées que la trajectoire prévisionnelle, le bénéficiaire est rémunéré à hauteur de la valeur effective des indicateurs, dans la limite du plafond constitué par l’enveloppe de rémunération individuelle maximale (calculée sur la base de la trajectoire prévisionnelle). 
Ce plafond peut être atteint avant la fin des cinq années d’engagement, néanmoins le bénéficiaire reste engagé sur la totalité des cinq années et doit respecter la liste des engagements définis dans les articles 3 et 4 du présent contrat.

Il est rappelé que la trajectoire prévisionnelle définie initialement n’engage pas le bénéficiaire sur un résultat à atteindre. Ainsi, celui-ci ne peut pas voir sa responsabilité contractuelle engagée si les mesures présentées dans la trajectoire prévisionnelle ne sont pas atteintes.  

Les calculs des rémunérations prévisionnelles et réelles sont effectués par [l’opérateur PSE] via une calculatrice intégrée à la plate-forme Internet PSE Environnement qui permet d’assurer la fiabilité du calcul et la transparence des aides attribuées aux exploitations agricoles au titre du régime N° SA 115044 auprès de la commission européenne.

6.2 Effet cliquet (si mobilisation)

Toute régression des performances environnementales de l’exploitation engagée (définie par la diminution de la note moyenne du domaine d’activités de l’année N par rapport à l’année N-1) observée une année donnée au cours de la période de contractualisation implique une réévaluation des sommes perçues les années précédentes (effet cliquet), en ne considérant à la date de la réévaluation que l’importance de la transformation observée depuis la date d’entrée en vigueur du présent contrat.  

Cette réévaluation se fait chaque année lors du calcul de la rémunération annuelle / à l’issue des cinq années lors du solde de l’aide (choix à faire par l’opérateur). 

6.3 Bonus collectif (si mobilisation)

[L’opérateur PSE] prévoit que le bénéficiaire peut bénéficier d’un bonus collectif dans les conditions suivantes. 

Un bonus collectif est appliqué si X% des exploitations engagées atteignent la note de XX pour le/les indicateur(s) d’exploitation suivant(s) : « … » / « … ». Les valeurs de rémunération retenues sont alors modifiées pour tous les bénéficiaires : 

	Rémunération €/ha
	Gestion des structures paysagères
	Gestion des systèmes de production agricole

	Création - Transition
	838
	260

	Entretien – Maintien
	74
	146



Article 7 - Clauses particulières de révision 

7.1 - Evolution de la règlementation

En cas d’évolution de la réglementation environnementale et agricole, nationale ou européenne, ayant des incidences sur la rémunération du bénéficiaire ou sur un ou plusieurs indicateurs du dispositif PSE, [l’opérateur PSE] s’engage à en informer le bénéficiaire par tout moyen dans les plus brefs délais. 

Si les évolutions de la réglementation susmentionnées entrainent une adaptation de la rémunération du bénéficiaire, le présent contrat est adapté par avenant. 
En cas de refus du bénéficiaire des nouvelles conditions du contrat dûment notifié à [l’opérateur PSE] par lettre en recommandé avec accusé de réception dans un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de l’avenant au présent contrat, ce dernier est résilié sans indemnité. 
Le bénéficiaire n’est pas tenu de rembourser les sommes perçues sur la période de l’engagement.

7.2 - Changements concernant le bénéficiaire

En cas de changements affectant le bénéficiaire en cours de contrat, les modalités suivantes sont appliquées :

· Evolution des caractéristiques du bénéficiaire
Tout changement de siège social, de statut ou de forme juridique de l’exploitation, ainsi que l’existence de procédures collectives ouvertes à son encontre (redressement judiciaire, liquidation judiciaire, plan de sauvegarde) doit être signalé lors de la déclaration et de la visite de suivi annuelles.

· Évolution de la SAU
Tout changement de l’exploitation par rapport au dossier initial déposé, de nature à modifier la valeur des indicateurs calculés sur l’exploitation, incluant la modification des surfaces agricoles ou non agricoles (haies…), doit être signalé à [l’opérateur PSE]. Sur demande de [l’opérateur PSE], l’exploitant agricole doit présenter les pièces permettant de justifier la fin ou le début de la maîtrise de la surface concernée (pour les exploitants non propriétaires de la parcelle : acte notifiant la résiliation du bail ou de la mise à disposition ; pour les exploitants propriétaires : copie de l’acte de vente des terres ; attestation notariée précisant l’identité des parties, les références cadastrales et surfaces des terres cédées et la date d’effet de la vente), ou acte prouvant la mise à disposition des surfaces à une tierce personne.

L’augmentation de la SAU (ajout de nouvelles parcelles agricoles) par rapport aux parcelles initialement engagées dans le dispositif PSE n’est pas prise en compte dans le calcul de la rémunération. 

En cas de diminution de la SAU (cession de parcelles agricoles ou fin de bail), le calcul de la rémunération est effectué en prenant en compte la SAU diminuée qui est donc inférieure à la SAU initiale. Le service instructeur examine l’incidence, négative ou positive, de la diminution de SAU sur les indicateurs. Si la diminution de SAU est de nature à modifier la valeur des indicateurs de manière significative (généralement pour les indicateurs du domaine d’activités « gestion des structures paysagères »), alors le contrat est modifié et une nouvelle trajectoire des indicateurs est calculée par le service instructeur. Ces modalités assurent la continuité entre la trajectoire précédente et la nouvelle trajectoire des indicateurs. Elles permettent d’éviter l’application d’un effet cliquet et d’une rémunération « création » inopportunes.
Un échange de parcelles est considéré comme une cession. Cela a donc une incidence possible sur les indicateurs.
En cas de diminution de SAU en cours d’année, le calcul de la valeur de l’indicateur et la détermination de la rémunération sont basés sur la nouvelle SAU diminuée appliquée à l’ensemble de l’année (pas de calcul de prorata).

· Arrêt de l’activité agricole par le bénéficiaire
En cas de cessation d’activité par le bénéficiaire, les rémunérations déjà perçues pour les services environnementaux rendus ne donnent pas lieu à remboursement, à l’exception de l’avance de la première année si l’arrêt de l’activité se fait au cours de cette première année. 

· Changement de bénéficiaire (cession de l’exploitation) 
Le bénéficiaire qui envisage de céder son exploitation à un nouvel exploitant informe sans délai [l’opérateur PSE] de son intention par courrier recommandé avec accusé de réception. 

Si la cession-reprise est totale (les parcelles de l’exploitation agricole sont identiques, la surface agricole n’a pas évolué, les systèmes de production sont identiques), le présent contrat peut être transféré au repreneur de l’exploitation, à sa demande (courrier recommandé avec accusé de réception), par voie d’avenant. 

Si la cession-reprise est partielle, le présent contrat ne peut pas être transféré et est résilié à compter de la date de signature de l’acte de cession de l’exploitation (cf. paragraphe évolution de la SAU).

· Aide à la conversion ou au maintien de l’agriculture biologique - CAB/MAB
Si le bénéficiaire souhaite avoir accès aux aides à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) pour la totalité ou une partie de son exploitation au cours du présent contrat, alors celui-ci doit le résilier (Cf. point 12.1). Cela n’entraîne pas le remboursement des sommes précédemment perçues. 

En effet pour un même numéro PACAGE, une exploitation ne peut pas toucher à la fois de rémunération au titre du dispositif PSE et d’aide à la conversion à l’agriculture biologique (CAB) ou d’aides au titre des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), en dehors de celles sur les pratiques apicoles (MAEC API) et sur la protection des races menacées (MAEC PRM). 

Si le dispositif PSE intègre un indicateur portant sur les IAE. 
Dans le cas où le bénéficiaire n’obtient pas le niveau 1 du label Haie au moment de la résiliation du contrat, l’intégralité des sommes perçues au titre du domaine d’activités « gestion des structures paysagères » doit être remboursée. 

7.3 - Cas de force majeure 

Un évènement est considéré comme relevant de la force majeure s‘il est imprévisible, irrésistible et extérieur à la volonté de l'une ou l'autre des parties, sans que cet événement puisse découler d'une quelconque négligence ou d'une faute de la part de ces dernières. 

Le règlement européen, par l’article 2 du règlement UE 1306/2013, prévoit en outre que peuvent être reconnus comme cas de force majeure ou de circonstances exceptionnelles :
· l'incapacité professionnelle de longue durée de l'exploitant (cette incapacité doit avoir été reconnue par un organisme d'assurance) ;
· le décès de l'exploitant ;
· une catastrophe naturelle grave affectant de façon importante la surface agricole de l'exploitation – afin d'apprécier le caractère exceptionnel de l'événement, sa durée, sa période ou son étendue peuvent être pris en considération ;
· une destruction accidentelle des bâtiments d'exploitation destinés à l'élevage ;
· une épizootie ou une maladie des végétaux affectant tout ou partie du cheptel ou du capital végétal de l'agriculteur ;
· l'expropriation de la totalité ou d'une grande partie de l'exploitation, pour autant que cette expropriation n'ait pas pu être anticipée le jour de l'introduction de la demande d'aides. 

En cas de force majeure, le bénéficiaire doit en informer [l’opérateur PSE] dans un délai de quinze (15) jours à partir du moment où il a constaté l’évènement par lettre en recommandé avec accusé de réception. Le bénéficiaire doit transmettre toute information de nature à prouver sa bonne foi lorsque cela est possible (factures, plan de gestion, photos, visites, etc.). 

Toute annonce de cas de force majeure est analysée par [l’opérateur PSE], l’AERMC et, si besoin, le ministère de la transition écologique, afin d’être considérée comme telle.

[L’opérateur PSE], en lien avec l’AERMC, informe le bénéficiaire des suites données dans un délai maximum de deux (2) mois suivant la date de réception de la lettre en recommandé avec accusé de réception émise par le bénéficiaire.

Si un engagement du contrat ne peut être tenu en raison d’un cas de force majeure reconnu par [l’opérateur PSE], aucune sanction n’est appliquée au bénéficiaire et le contrat se poursuit jusqu’à son terme, selon les conditions spécifiées ci-après. 

La rémunération du bénéficiaire peut toutefois faire l’objet d’une réévaluation au cas par cas, en tenant compte du caractère réversible ou définitif des conséquences de l’évènement, dans les conditions suivantes :
· Si les conséquences du non-respect revêtent un caractère réversible (inondation des cultures, etc.), l’exploitant peut percevoir une rémunération calculée à partir des données de l’année précédant l’évènement, en valeur de maintien. Cette même année sert également de référence pour le calcul de l’indicateur de l’année suivante. Lors de sa déclaration annuelle, l’exploitant s’engage donc à remplir sa nouvelle trajectoire l’année de l’évènement, selon cette modalité. 
· Si les conséquences du non-respect des obligations présentent un caractère définitif (arrachement de haies, disparition de mares en cas de sécheresse, etc.), aucune pénalité ni remboursement de l’aide ne sont appliqués pour le ou les indicateurs en référence. Si le cas de force majeure impacte un indicateur appliquant normalement l’effet cliquet, celui-ci n’est pas appliqué. Comme exposé ci-dessus, la rémunération est basée sur le maintien des services rendus l’année précédente. Cependant, du fait de la disparition des éléments, la rémunération de l’année suivante se réfère à l’existant réel après le cas de force majeure, l’année de l’évènement. 
Ainsi le bénéficiaire a la possibilité d’accéder au montant de rémunération « création », pour tout élément réintroduit, si l’exploitation agricole revient à un état antérieur au cas de force majeure. Cependant, aucun dépassement des rémunérations prévues dans la trajectoire prévisionnelle (enveloppe individuelle définie dans l’article 5 du présent contrat) ne peut intervenir, même en cas de force majeure. 
Si le bénéficiaire choisit de ne pas réimplanter les éléments les années suivantes, cela implique qu’aucune rémunération n’est attribuée si les valeurs sont en deçà de la borne de l’indicateur, sinon seule une rémunération de maintien de l’existant est attribuée.

[L’opérateur PSE] s’engage à communiquer au bénéficiaire les modalités de déclaration des services rendus l’année du cas de force majeure, ainsi que les années postérieures.

Si la force majeure n’est pas reconnue par [l’opérateur PSE] et l’AERMC, il est alors considéré que le bénéficiaire n’a pas rendu de services environnementaux. Par conséquent, il est fait application des règles stipulées dans les articles 6.2 (si mobilisation de l’effet cliquet dans le dispositif PSE) et 9.2. 

Article 8 : Suivi annuel des exploitations engagées

La procédure de suivi annuel vise à actualiser la valeur des indicateurs et ainsi des notes correspondantes afin de déterminer la rémunération pour l’année écoulée. 

Elle se fait en deux étapes :

· 1- Déclaration annuelle de suivi
Chaque année, le bénéficiaire est soumis à une déclaration annuelle sous l’outil en ligne « démarches simplifiées » ayant pour objectifs de :
· actualiser les indicateurs, suivre les évolutions et déterminer la rémunération de l’année.
· actualiser le parcellaire agricole.
· préparer la visite annuelle de suivi et l’éventuel contrôle des exploitations engagées (voir ci-dessous). 

Cette déclaration, est à finaliser chaque année avant le [date butoir à renseigner : entre octobre et novembre] en renseignant les champs du formulaire de l’outil en ligne « démarches simplifiées » qui peuvent être complétés par :
· [bookmark: _Hlk221179617]la remise des surfaces déclarées à la PAC, une copie des registres phytosanitaires, une copie des cahiers d’épandage et de semis, une copie des déclarations SNA (surfaces non agricoles) annuelles si elles sont disponibles et/ou tout autre élément complémentaire (cahier HVE, cahier Agriculture Biologique, etc.) qui permet de renseigner les données des indicateurs listé en annexe 2 du présent contrat.
· la remise d’un cahier de culture PSE selon le modèle proposé en annexe 3, en particulier pour les agriculteurs ne disposant pas d’autres outils d’enregistrement de leurs pratiques.
· la déclaration de tout changement par rapport à l’année précédente.

Nota : En cas de défaillances, bugs et pannes techniques (électriques, informatiques, logiciels, indisponibilité de l’outil en ligne « démarches simplifiées », faits des fournisseurs traitants (hébergeurs, fournisseurs d'accès...)) :
· les dates ou le mode de dépôt peuvent être revus. Le bénéficiaire s’engage à se conformer aux modalités spécifiques de dépôt informées par [l’opérateur PSE] ;
· la date de mise en paiement peut être décalée sans que ce soit une faute [l’opérateur PSE], qui s’engage à informer des modalités exceptionnelles de versement des rémunérations.

· 2- Visite annuelle de suivi
La visite annuelle vient compléter la déclaration précédente, et vise à faire une synthèse de l’année écoulée et des projets pour l’année suivante, afin de permettre une mise à jour complète de la rémunération.

La visite annuelle a lieu chaque année de septembre à octobre.

Article 9 : Contrôle des exploitations engagées

9.1 Procédure de contrôle

La procédure de contrôle, conformément aux dispositions prévues dans la convention de mandat entre [l’opérateur PSE] et l’AERMC, concerne chaque année une voire plusieurs exploitations engagées dans le dispositif PSE. Elle vise à s’assurer de la conformité des engagements des bénéficiaires au regard des rémunérations perçues.

Le nombre et l’identité des bénéficiaires contrôlés est à l’entière discrétion de [l’opérateur PSE]. 
Le bénéficiaire ne peut en aucun cas, sans manquer à ses engagements prévus aux articles 3 et 4 du présent contrat, ni contester les modalités de désignation des bénéficiaires contrôlés, ni s’opposer à ce que des contrôles soient réalisés sur son exploitation, quelle qu’en soit la fréquence. 
Le bénéficiaire contrôlé est averti du contrôle un (1) mois avant sa date présumée, par courriel et par téléphone, et s’engage alors à :
· Recevoir le contrôleur pour la visite de contrôle in situ, qui pourrait avoir lieu sur des parcelles représentatives des services environnementaux rendus par l’exploitation agricole (sur les pratiques au champ et/ou la présence d’infrastructures agroécologiques).
Le contrôleur se réserve également le droit de prévoir les techniques de contrôle nécessaires à la récupération des informations (mesures sur le terrain, prélèvement, etc.). Ce temps de visite est fonction de la taille de l’exploitation et de la variété des services environnementaux à contrôler.
· Fournir dans un délai de XXXX (XXX) jours toute pièce justificative demandée par le contrôleur concernant les caractéristiques de l’exploitation (assolement, taille, etc.), ses pratiques et/ou les infrastructures agroécologiques de son exploitation, dont :
· déclarations PAC (récapitulatif de l’assolement) ou, si le bénéficiaire ne bénéficie pas des aides de la PAC, éléments déclaratifs concernant le contour des parcelles de l’exploitation,
Sélection à faire par l’opérateur PSE en fonction des indicateurs du dispositif PSE  
· factures d’achats de produits herbicides,
· factures d’achats de semences (uniquement pour les cultures annuelles),
· factures d’achats de matériels/plants relatives à tout changement en lien avec les pratiques rémunérées par les PSE pour les exploitations ayant créé des infrastructures agroécologiques, ayant investi dans du matériel pour une gestion mécanique des adventices,
· déclarations PAC des Surfaces Non Agricoles (SNA),
· [autres factures en lien avec les indicateurs du dispositif PSE].

Le bénéficiaire s’engage à conserver pendant au moins cinq (5) ans les infrastructures agroécologiques créées dans le cadre du dispositif PSE. En conséquence, il s'engage à se soumettre à tout contrôle pendant la durée du présent contrat et jusqu’à cinq (5) ans après la fin du présent contrat. 

En outre, il est rappelé que le dispositif PSE, objet du présent contrat, et les rémunérations individuelles qui en découlent s’adossent au régime d’aide N°SA 115044 déposé auprès de la Commission Européenne. Dans ce cadre les bénéficiaires peuvent faire l’objet de contrôles européens jusqu'à dix (10) ans après l'attribution de l'aide. 
Le bénéficiaire s'engage également à se soumettre à tout contrôle orchestré pour le compte de la Commission Européenne pendant la durée du présent contrat et jusqu’à dix (10) ans après la fin du présent contrat.

En cas de non-conformité, les règles exposées ci-après à l’article 9.2 sont appliquées ainsi que celles imposées par la Commission Européenne. 

9.2 En cas de non-conformité du contrôle

Si le contrôle révèle une non-conformité, le bénéficiaire est informé par courrier recommandé avec accusé de réception. Ce courrier précise les suites données au contrôle ainsi que les voies de recours possibles. Le bénéficiaire dispose d’un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de ce courrier pour présenter ses observations avant la prise de décision définitive. Une fois la décision notifiée, il peut exercer un recours dans un délai de deux (2) mois à compter de cette notification, conformément aux dispositions en vigueur.

Deux cas de figure sont alors possibles :
· Si le contrôle met en avant des anomalies constatées sur des différences jugées mineures par la personne mandatée pour le contrôle, ces dernières ne sont pas considérées comme ayant occasionné des rémunérations indues. Il n’y a dès lors pas de suites à donner au contrôle et le bénéficiaire est simplement informé des constats réalisés lors du contrôle.
· Si le contrôle met en avant des anomalies plus importantes, portant notamment sur des valeurs des indicateurs inférieures à celles annoncées par le bénéficiaire, les conséquences peuvent être de plusieurs ordres :
Si le dispositif PSE intègre un indicateur portant sur les IAE. 
· Si l’anomalie porte sur le fait que les infrastructures agroécologiques déclarées à [l’opérateur PSE], n’existent pas ou ne sont pas gérées de façon durable, alors le bénéficiaire doit rembourser la totalité des sommes perçues dans le cadre du dispositif PSE et il est mis fin au présent contrat dans les conditions prévues à l’article 11. 
· Si l’anomalie porte sur le fait que les valeurs déclarées ne sont pas atteintes, ce qui entraîne un trop-perçu, ce montant trop perçu est alors soustrait de la rémunération de l’année suivante ou des années suivantes ; s’il s’agit de la dernière année, le trop-perçu fait l’objet d’un reversement.
· Si la non-conformité porte sur le constat de l’existence d’un autre contrat d’aide engendrant un double financement comme les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), les aides à la conversion ou au maintien à l’agriculture biologique (CAB / MAB), les aides aux infrastructures agroécologiques relevant d’une mesure du dispositif de la PAC ou les aides du premier pilier de la PAC relevant de certaines voix de l’écorégime, la totalité des sommes versées dans le cadre des PSE doit être remboursée. Cette résolution est précédée d’une procédure contradictoire préalable engagée par [l’opérateur PSE], qui envoie sans délai au bénéficiaire une lettre recommandée avec accusé de réception invitant celui-ci à présenter ses observations écrites dans un délai raisonnable qu’il détermine. Si les observations du bénéficiaire n’emportent pas la conviction de [l’opérateur PSE] s’agissant du non-respect des règles de cumul des aides, ou s’il n’en produit pas, ce dernier prononce la résolution unilatérale du présent contrat par une décision motivée.

Article 10 : Entrée en vigueur et durée du contrat

Le présent contrat a une durée de cinq (5) ans, qui débute à sa signature et prend fin au jour du dernier versement dû par [l’opérateur PSE] au titre de la cinquième année suivant son entrée en vigueur, sans reconduction tacite.

Article 11 : Résiliation anticipée du contrat 

Le présent contrat peut être résilié de manière anticipée par [l’opérateur PSE] dans les cas exposés ci-après, sans que le bénéficiaire soit tenu de rembourser l’intégralité des sommes déjà perçues :

· Si le bénéficiaire ne respecte plus les conditions d’éligibilité.
· Si le bénéficiaire ne respecte pas l’obligation de suivi et de contrôle décrits aux articles 8 et 9 du présent contrat.
· Si bénéficiaire fait l’objet d’une non-conformité substantielle lors d’un contrôle, citée à l’article 9.
· En cas de désaccord grave des parties de nature à remettre en cause sa poursuite dans le respect des objectifs du projet PSE (reconquête de la biodiversité / restauration de la qualité de l’eau / amélioration de l’infiltration et de la rétention de l’eau dans le sol / préservation des zones humides / sobriété en eau). Dans ce cas, la demande de résiliation anticipée du contrat accompagnée d’un exposé des motifs est soumise à l’autre partie par la partie la plus diligente.
· En cas de comportement déplacé, agressif, injurieux, menaçant ou de toute attitude portant atteinte à la dignité, à la sécurité ou au bon déroulement des missions de [l’opérateur PSE]. Ce dernier peut alors notifier au bénéficiaire la résiliation anticipée du contrat, en exposant les faits motivant cette décision.

Si le dispositif PSE intègre un indicateur portant sur les IAE. 
Pour l’ensemble des cas exposés ci-avant, dans le cas où le bénéficiaire n’obtient pas le niveau 1 du label Haie au moment de la résiliation anticipée du contrat, l’intégralité des sommes perçues au titre du domaine d’activités « gestion des structures paysagères » doit être remboursée. 

En cas de résiliation volontaire du contrat par le bénéficiaire alors que celui-ci maintient une activité agricole y compris partielle, un remboursement intégral des sommes déjà perçues peut être réclamé par [l’opérateur PSE].

En cas de cessation par le bénéficiaire de toute activité agricole sur son exploitation, le contrat peut être résilié sans que le bénéficiaire ait à rembourser les sommes perçues.

En cas d’impossibilité définitive de [l’opérateur PSE] d’exécuter le présent contrat, entraînant une résiliation de la convention de mandat entre [l’opérateur PSE] et l’AERMC, celui-ci est résilié de plein droit, sous réserve de respecter un délai de préavis de trente (30) jours et sans que cette résiliation n’oblige [l’opérateur PSE] à verser les sommes prévues pour les années restantes.

Enfin, le présent contrat est résilié automatiquement et de plein droit dans l’hypothèse où, notamment par suite d’une modification législative ou règlementaire la concernant ou concernant ses activités, l’une ou l’autre des parties se trouverait dans l’impossibilité de poursuivre le présent contrat. Cette résiliation ne donne pas lieu à un remboursement des sommes perçues par le bénéficiaire et n’oblige pas [l’opérateur PSE] à verser les sommes prévues pour les années restantes.

Article 12 – Révision du contrat 

Le présent contrat peut être révisé à tout moment, à la demande de l’une des parties. Toute révision doit alors donner lieu à un avenant signé par chacune des parties.

Article 13 - Tribunal compétent en cas de litige

En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, les parties s’efforcent de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de conciliation dans le délai de deux (2) mois. En cas de désaccord entre les parties, le tribunal administratif de XXX, est seul compétent pour trancher les litiges relatifs à l’interprétation ou à l’exécution du présent contrat. 

Article 14 - Données personnelles

Dans le cadre des missions objet du présent contrat, [l’opérateur PSE] s’engage à respecter les obligations prescrites par le règlement européen (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, dit « Règlement général sur la protection des données » (RGPD), afin de garantir la transparence, la traçabilité et la protection des données personnelles de l’exploitant. A ce titre, [l’opérateur PSE] s’engage notamment à apporter au bénéficiaire une information relative au traitement de ses données personnelles, aux droits dont il dispose et à la façon de les exercer, conformément aux dispositions des articles 12 à 22 du RGPD.

Le bénéficiaire s’engage à fournir à l’autorité compétente qui lui en fait la demande expresse les données nécessaires à l’évaluation du dispositif PSE.

Les données à caractère non personnel issues des interventions faisant l’objet du présent contrat sont mises à la disposition de chacune des parties et peuvent être utilisées gratuitement sans restriction et sans accord préalable.
       
Article 15 – Déclarations et consentement du bénéficiaire

Le bénéficiaire déclare par la présente :
· être âgé de plus de 18 ans et habilité à donner son consentement dans le cadre du présent contrat ;
· avoir lu et compris l’ensemble des informations communiquées concernant le projet d’expérimentation de paiements pour services environnementaux (PSE) ;
· avoir eu l’opportunité de poser toutes questions utiles, et avoir obtenu des réponses satisfaisantes ;
· comprendre qu’il n’existe aucune obligation de consentir, et qu’il est libre de retirer son consentement à tout moment, sans préjudice ni conséquence sur ses relations avec l’opérateur PSE, hors les conséquences contractuelles liées à la réalisation des engagements prévus ;
· avoir été informé de manière complète des objectifs de collecte, de conservation, et d’utilisation des données le concernant, dans le cadre : 
· du suivi du projet PSE,
· de l’évaluation du dispositif par l’AERMC,
· des travaux de recherche menés notamment par l’INRAE ou tout autre organisme de recherche.
· accepter que les informations le concernant soient collectées, conservées et exploitées par [l’opérateur PSE], et que les données anonymisées puissent être utilisées : 
· pour le suivi du projet PSE,
· pour l’évaluation scientifique de l’expérimentation,
· dans le cadre de travaux de recherche relatifs à l’évaluation des politiques publiques.




Fait en 2 exemplaires originaux.

A ..... , le ………….……… 



	Pour [l’opérateur PSE]
	Pour le bénéficiaire

	



	







ANNEXE 1

Plan de situation de l’exploitation agricole bénéficiaire






ANNEXE 2

Liste d’informations à fournir pour les déclarations annuelles 
(à préciser par l’opérateur PSE)





ANNEXE 3

Cahier de culture PSE
(à élaborer par l’opérateur PSE)
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